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ARTICLE 6

À l’alinéa 56, substituer à la référence :

« 9° »

la référence :

« 4° ter ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement de ne pas imposer un avis avant l’arrêté de la région, à l’ensemble des 
acteurs qui ont été associés à l’élaboration des différents volets du SRADDET en CTAP.


